
Annonces liées à la sécurité

1. Sécurité aux passages pour piétons.
Bonjour, je m’appelle _____________________ et j’ai un message de sécurité routière à vous transmettre de la part des 
Brigadiers CAA.

Le retour à l’école signifie qu’il faudra traverser la rue plusieurs fois par jour. Nous désirons vous rappeler de toujours traverser  
une rue à un passage pour piétons et de toujours pointer et faire une pause avant de traverser.

Quand vous arrivez à un passage pour piétons, arrêtez-vous et POINTEZ votre bras vers l’autre côté de la rue. FAITES 
ENSUITE UNE PAUSE et regardez de chaque côté pour vérifier si des véhicules approchent. Si oui, attendez que tous les 
véhicules s’arrêtent, puis établissez un contact visuel avec chaque conducteur. TRAVERSEZ ensuite la rue en gardant le 
bras soulevé et en pointant dans la direction où vous allez. N’oubliez pas de rester vigilants face aux véhicules qui pourraient 
arriver dans chaque voie pendant que vous traversez la rue.

Bref, en résumé : pointez, faites une pause et traversez. C’est une façon facile et sécuritaire de traverser la rue.

Merci de votre attention.

Voici des exemples d’annonces que vous pouvez demander à vos Brigadiers CAA  
de lire. N’hésitez pas à utiliser celles qui sont pertinentes pour votre école.

2. Sécurité autour des autobus scolaires.
Bonjour, je m’appelle _____________________ et j’ai un message de sécurité routière à vous transmettre de la part des 
Brigadiers CAA.

Nous désirons vous rappeler de rester vigilants près des autobus scolaires.

En effet, il n’est pas facile pour les chauffeurs d’autobus d’apercevoir tout ce qui se trouve près de leur véhicule. Ce n’est 
pas parce que vous pouvez voir l’autobus que son conducteur peut vous voir aussi. Si vous êtes trop près de l’autobus, le 
chauffeur ne peut pas vous voir. Voilà pourquoi la zone située près d’un autobus se nomme « zone de danger ».

N’oubliez pas de toujours rester à au moins trois (3) mètres de l’avant et de l’arrière d’un autobus scolaire. Si vous montez à 
bord de l’autobus, mettez-vous en file avec les autres et écoutez bien les consignes. Quand vous débarquez de l’autobus, 
écoutez les directives du chauffeur et vérifiez toujours si des véhicules approchent.

Merci de votre attention.

Les présents conseils ne visent qu’à fournir des renseignements généraux; ils ne visent pas à fournir des conseils juridiques ou professionnels, pas plus qu’à faire autorité dans le cadre d’un litige, d’une réclamation ou d’une poursuite. 
CAA South Central Ontario se dégage de toute responsabilité en cas de dommages ou de blessures liés à l’utilisation de ces renseignements. Les marques déposées CAA et le nom du Programme de brigade scolaire sont la propriété de 
l’Association canadienne des automobilistes, qui en a autorisé l’utilisation. (2241-07/19) Page 1 de 5
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3. Tournée du soir de l’Halloween.
Bonjour, je m’appelle _____________________ et j’ai un message de sécurité routière à vous transmettre de la part des 
Brigadiers CAA.

En faisant votre tournée de bonbons à l’Halloween, n’oubliez pas cet important conseil de sécurité : ne traversez jamais la 
rue en zigzag pour aller de maison en maison. Visitez plutôt toutes les maisons d’un côté de la rue, puis traversez ensuite au 
coin. Après avoir traversé correctement, vous pourrez visiter les maisons de l’autre côté de la rue.

Choisissez par ailleurs un costume que vous pouvez porter en toute sécurité. Assurez-vous qu’il ne s’entortillera pas dans 
vos jambes et qu’il ne vous fera pas perdre l’équilibre. Veillez aussi à porter des chaussures bien ajustées. Et maquillez-vous 
le visage au lieu de porter un masque, car un masque pourrait nuire à votre vision en couvrant vos yeux.

Votre tournée d’Halloween sera amusante et sécuritaire si vous suivez les règles de sécurité appropriées.

Merci de votre attention, et amusez-vous bien!

4. Visibilité pour les conducteurs.
Bonjour, je m’appelle _____________________ et j’ai un message de sécurité routière à vous transmettre de la part des 
Brigadiers CAA.

La chose la plus importante à faire avant de traverser une rue, c’est de vous assurer que tous les véhicules sont arrêtés.  
Et la meilleure façon de vous assurer qu’un conducteur vous voit, c’est d’établir un contact visuel avec lui.

Certains conducteurs sont distraits, et ça peut être très dangereux si le piéton n’est pas attentif lui non plus. C’est à ce 
moment que de graves collisions se produisent et que les gens peuvent être gravement blessés.

De plus, il est important que votre tuque, votre foulard ou votre capuchon ne vous cache pas la vue lorsque vous tentez 
de traverser la rue. Être trop emmitouflé peut nuire à votre vision. À chaque passage pour piétons, dégagez vos yeux et 
regardez bien dans toutes les directions.

C’est important de rester au chaud, mais c’est encore plus important d’établir un contact visuel avec les conducteurs avant 
de traverser la rue.

Merci de votre attention.

Les présents conseils ne visent qu’à fournir des renseignements généraux; ils ne visent pas à fournir des conseils juridiques ou professionnels, pas plus qu’à faire autorité dans le cadre d’un litige, d’une réclamation ou d’une poursuite. 
CAA South Central Ontario se dégage de toute responsabilité en cas de dommages ou de blessures liés à l’utilisation de ces renseignements. Les marques déposées CAA et le nom du Programme de brigade scolaire sont la propriété de 
l’Association canadienne des automobilistes, qui en a autorisé l’utilisation. (2241-07/19)
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5. Se rendre à l’école à pied.
Bonjour, je m’appelle _____________________ et j’ai un message de sécurité routière à vous transmettre de la part des 
Brigadiers CAA.

Nous savons tous que les rues peuvent être très achalandées autour de notre école en raison des voitures, des camions  
et des autobus. Chaque élève qui se rend à l’école à pied représente un véhicule de moins qui les dépose le matin et les 
cueille l’après-midi.

Alors si vous voulez améliorer la sécurité à l’école, demandez à vos parents si vous pouvez vous y rendre à pied. Marcher 
jusqu’à l’école, c’est aussi un bon moyen de faire de l’exercice physique et donc d’être en meilleure santé.

Planifiez d’abord votre trajet avec vos parents. Si vous n’avez jamais marché jusqu’à l’école, demandez-leur de vous aider à 
trouver une personne de confiance qui pourra vous accompagner et vous indiquer le chemin. N’oubliez pas de suivre toutes 
les règles de sécurité routière, et surtout, profitez bien de votre randonnée!

Merci de votre attention.

6. Ceintures de sécurité.
Bonjour, je m’appelle _____________________ et j’ai un message de sécurité routière à vous transmettre de la part des 
Brigadiers CAA.

Si vous êtes comme la plupart des gens, vous aimez probablement vous asseoir à l’avant d’un véhicule. Mais saviez-vous 
que le siège avant n’est PAS l’endroit le plus sûr pour un enfant? En effet, l’endroit le plus sûr pour un enfant, c’est  
le siège arrière!

Et bien sûr, tous les passagers du véhicule doivent porter une ceinture de sécurité, alors n’oubliez pas de boucler la vôtre 
dès que vous montez à bord. C’est très important de toujours le faire, même si vous ne faites qu’un petit trajet. Certaines 
personnes croient qu’il n’est pas nécessaire de boucler leur ceinture de sécurité pour de courts déplacements, mais 
ce n’est pas sécuritaire. Même si ce n’est que pour aller à un magasin situé deux rues plus loin, bouclez toujours votre 
ceinture pour rester en sécurité.

Merci de votre attention.

Les présents conseils ne visent qu’à fournir des renseignements généraux; ils ne visent pas à fournir des conseils juridiques ou professionnels, pas plus qu’à faire autorité dans le cadre d’un litige, d’une réclamation ou d’une poursuite. 
CAA South Central Ontario se dégage de toute responsabilité en cas de dommages ou de blessures liés à l’utilisation de ces renseignements. Les marques déposées CAA et le nom du Programme de brigade scolaire sont la propriété de 
l’Association canadienne des automobilistes, qui en a autorisé l’utilisation. (2241-07/19)



Annonces liées à la sécurité

Page 4 de 5

7. Le trajet le plus court n’est pas toujours le plus sûr.

Bonjour, je m’appelle _____________________ et j’ai un message de sécurité routière à vous transmettre de la part des 
Brigadiers CAA.

Je désire vous rappeler que le trajet le plus court n’est pas toujours le plus sûr. Vous avez peut-être parfois envie de sauver 
du temps en traversant une rue avant d’arriver à un passage pour piétons, ou en traversant un parc de stationnement pour 
vous rendre plus vite à destination. Ce n’est pas une bonne idée, car ces pratiques ne sont jamais sécuritaires.

Si vos parents vous conduisent à l’école, attendez qu’ils se stationnent en toute sécurité et débarquez toujours du côté le plus  
près du trottoir. Demeurez vigilants et suivez toujours les règles : vous serez bien plus en sécurité comme ça.

Merci de votre attention.

8. Distances d’arrêt en hiver.

Bonjour, je m’appelle _____________________ et j’ai un message de sécurité routière à vous transmettre de la part des 
Brigadiers CAA.

Les véhicules prennent beaucoup plus de temps à s’arrêter quand la chaussée est glacée ou enneigée. C’est très important  
de s’en rappeler quand on tente de traverser la rue : en effet, on doit alors être beaucoup plus prudent, et on doit s’assurer 
qu’un véhicule pourra s’immobiliser à temps.

En été, un véhicule peut s’arrêter très rapidement quand la chaussée est sèche. Mais en hiver, même si un conducteur 
TENTE de s’immobiliser, il se pourrait que son véhicule glisse à travers une intersection si la route est couverte de neige  
ou de glace.

Alors par temps froid, quand la chaussée est glacée ou enneigée, soyez beaucoup plus prudents en traversant la rue. 
Signalez très en avance à un conducteur votre intention de traverser la rue, et assurez-vous que le véhicule est immobilisé 
avant de traverser.

Merci de votre attention.

Les présents conseils ne visent qu’à fournir des renseignements généraux; ils ne visent pas à fournir des conseils juridiques ou professionnels, pas plus qu’à faire autorité dans le cadre d’un litige, d’une réclamation ou d’une poursuite. 
CAA South Central Ontario se dégage de toute responsabilité en cas de dommages ou de blessures liés à l’utilisation de ces renseignements. Les marques déposées CAA et le nom du Programme de brigade scolaire sont la propriété de 
l’Association canadienne des automobilistes, qui en a autorisé l’utilisation. (2241-07/19)
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9. Comportement à bord de l’autobus.

Bonjour, je m’appelle _____________________ et j’ai un message de sécurité routière à vous transmettre de la part des 
Brigadiers CAA.

À bord de l’autobus, il est important que le chauffeur puisse se concentrer sur son travail, c’est-à-dire nous transporter  
en toute sécurité.

Quand les élèves crient et sont bruyants à bord de l’autobus, ou lorsqu’ils ne restent pas assis ou qu’ils lancent des objets 
par les fenêtres, ils déconcentrent le chauffeur, et c’est donc dangereux. N’oubliez pas que les chauffeurs d’autobus 
transportent une cargaison précieuse : vous!

Alors la prochaine fois que vous prendrez place à bord d’un autobus scolaire, parlez moins fort, restez assis, et ne placez 
rien hors des fenêtres, y compris vous-même.

Merci de votre attention.

Les présents conseils ne visent qu’à fournir des renseignements généraux; ils ne visent pas à fournir des conseils juridiques ou professionnels, pas plus qu’à faire autorité dans le cadre d’un litige, d’une réclamation ou d’une poursuite. 
CAA South Central Ontario se dégage de toute responsabilité en cas de dommages ou de blessures liés à l’utilisation de ces renseignements. Les marques déposées CAA et le nom du Programme de brigade scolaire sont la propriété de 
l’Association canadienne des automobilistes, qui en a autorisé l’utilisation. (2241-07/19)


